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                                                  Direction régionale de l’économie de l’emploi,  
                                     du travail et des solidarités du Grand Est 

                                                 

 

 
Décision n° 2022-26 portant affectation des agents de contrôle et organisation de l’intérim des 

sections d’inspection du travail du département de la Marne 
 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est, 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l'inspection du 

travail ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l 'organisation du système d'inspection du 

travail ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l’inspection du travail ; 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021, portant nomination de Monsieur Jean-François DUTERTRE sur l’emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ;  

Vu la décision n° 2021-04 du 1
er
 avril 2021 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations de la Marne ;  

Vu l’arrêté cadre n° 2022-16 du 28 mars 2022 portant localisation et déterminant la compétence des 

unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de la région Grand Est ;   

 

ARRÊTE :  
 

 

Article 1 : Conformément aux dispositions de l’article R 8122-6 du Code du Travail, les agents de 

contrôle de l’inspection du travail, inspecteurs et contrôleurs du travail, dont les noms suivent, sont 

chargés des actions d'inspection de la législation du travail dans les entreprises relevant des sections 

d'inspection du travail composant les unités de contrôle du département de la Marne : 

 

1) Uni té de contrôle de Châlons-en-Champagne (UC1) : 
- Responsable de l'unité de contrôle,  Monsieur Jérôme LEFONDEUR, Inspecteur du travail ;  
- Section 1 : VACANTE 

- Section 2 : VACANTE 

- Section 3 : VACANTE 

- Section 4T : Monsieur Cyril FINANCE, inspecteur du travail 

- Section 5 T : VACANTE   

- Section 6 M&C : VACANTE   

- Section 7A : Madame Julia GOURMELEN, inspectrice du travail 

- Section 8A : Monsieur Guillaume MEDELA, inspecteur du travail  

- Section 9A : VACANTE 

- Section 10A : VACANTE 
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2) Unité de contrôle de Reims (UC2) : 
- Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur Ibou, Jean-Pierre TINE, Directeur Adjoint du travail, 

- Section 11M&C : Madame Catherine CHERY, Inspectrice du travail 

- Section 12T : Madame Héloïse KAG, Contrôleur du travail 

- Section 13T : VACANTE 

- Section 14 : Monsieur Dominique JACQUIER, Inspecteur du travail 

- Section 15 : Monsieur Jonathan EMOND, Inspecteur du travail   

- Section 16 : Monsieur Pascal SENEUZE, Inspecteur du travail 

- Section 17TF : VACANTE 

- Section 18 : Madame Angélique CORNU, Inspectrice du travail 

- Section 19TA : Monsieur Eric PHLIPPOTEAU, Inspecteur du travail ;  

- Section 20 : VACANTE 

 
Article 2 : Les  tableaux annexés (ANNEXE1 et ANNEXE2) précisent les modalités d’organisation des 
intérims en cas d’absence et il convient de comprendre, dès lors qu’ils mentionnent : 

 

-[DECISIONS]: - les  inspecteurs du travail desquels relève le pouvoir de décision administrative, 

conformément aux dispositions de l'article R. 8122-11,1er du code du travail,  

 

[+50] :  - les inspecteurs du travail auxquels est confié le contrôle des établissements d’au moins 50 salariés 
qui n’est pas assuré par les contrôleurs du travail, conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11,2° du 

code du travail,  

 

[-50] :   - les entreprises de moins de 50 salariés dont le contrôle est assuré  par un contrôleur du travail; 

 

- ‘’A’’ : désigne  les sections agricoles 

- ‘’T’’ : désigne les sections à dominante,   Transports (hors ferroviaire – Taxis et Ambulances) 
- ‘’TF’’ : désigne la section à dominante, Transports Ferroviaire 

- ‘’TA’’ : désigne la section à dominante transport par  Taxis et Ambulances   
- ‘’M&C’’ : désigne la section à dominante, Mines et Carrières au sein de l’Unité de Contrôle  

 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R 8122-10 du code du travail, les agents 

mentionnés à l’article 1 participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la 
législation du travail dans le périmètre du département de la Marne  ; 
 
Article 4 : La décision n° 2021-36 du 22 décembre 2021 est abrogée. 

 

Article 5  : Le Responsable du Pôle travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités du Grand Est – et la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.  

 

 

 

Fait à Strasbourg, le 5 juillet 2022 

 

                                       Le Directeur régional,  

 

 

 

    Jean-François DUTERTRE 
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ANNEXE 1 
 INTERIM  UC 1  

SECTION  TITULAIRE En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence  

Section 01  Section vacante 16 11 15 14 19 T         

Section 02  Section Vacante  15 19 T  16 11 14      

Section 03 Section vacante 18 8A 14 RUC UC1     

Section 04T  Cyril FINANCE RUC UC 1  14 18 8A      

Section 05T  
[-50] Section vacante 12 T  4T RUC UC1  7A       

Section 05T  
[+50] [Décisions] Section vacante RUC UC 1  4T 18  14 7A    

Section 06 M&C 
 Section vacante 14  7A 18 RUC UC1     

Section 07A  Julia GOURMELEN 8A 11 14 15         

Section 08A  Guillaume MEDELA 7A  14 19 T  16 15        

Section 09A  Section vacante 7A 8A  19 T 16 14        

Section 10A  Section vacante 8A 7A  11 15 14 19 T 16  
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ANNEXE 2 
INTERIM UC2 

 

SECTION  TITULAIRE En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

En cas 
d'absence 

Section 11 M&C CHERY 
Catherine 14 19T 16 15          

Section 12 T 
[Entreprises] 

KAG 
Héloïse 15 14 19 T  16 11        

Section 12 T 
[DECISIONS] RUC 15 14 19T 16 11       

Section 13 T 
(Transports Est) 

Section 
vacante 19 T 16 11 15 14        

Section 14 JACQUIER 
Dominique 15 19 T  16 11          

Section 15 
 

EMOND 
Jonathan 

 
19 T  16 11 14          

Section 16 SENEUZE 
Pascal 11 15 14 19 T           

Section 17 T 
[-50] 

Section 
vacante 12 T  15 14 

 
19 T  
  

16  11      

Section 17 T 
[+50]  [DECISIONS] 

Section 
vacante RUC  12 T 15 14 19 T  16  11    

Section 18 CORNU 
Angélique 11 15 14 19 T  16         

Section 19 T 
(Taxis-Ambulances.) 
 

PHLIPPOTEAU 
Eric 14 16 11 

 
15 

 
14 

L’intérim lorsqu’il est assuré par l’inspecteur du travail de la 
section 16, exclusion est faite de la rue François Jacob à Bezannes 
– 51430 
 
l’intérim lorsqu’il est assuré  par  l’inspectrice  du travail de la 
section  11, exclusion est faite de la commune de Villers-aux-
Nœuds ;   

Section 20 Section Vacante 11 13 14 19T 16   
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